SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL TENUE AUX LIEU ET HEURE  HABITUELS  DES SESSIONS DU CONSEIL  LE  06 JUILLET 2010  sont présents Messieurs les conseillers suivants: René Paquet , Keven lefebvre,  Clément Létourneau, Michaël Poulin, Ghyslain Faucher; M. Sylvain Bourque quitte la séance à 19: 20 heures au point 4 de l’ordre du jour et  tous formant quorum pour cette session tenue sous la présidence de  Monsieur le maire  Roland Boucher. 

Paula Lacoursière, directrice générale et secrétaire-trésorière est présente.

RESOLUTION 2010- 173   : Acceptation ordre du jour

Il est proposé par Ghyslain Faucher ,  appuyé par Keven Lefebvre       

et unanimement résolu d'accepter l'ordre du jour tel que présenté ,  et de laisser le varia ouvert, tous les membres du conseil l’acceptant.

ADOPTÉE.

RESOLUTION  2010- 174: Acceptation procès-verbal

Il est proposé par Michaël Poulin , appuyé par  René Paquet    
et unanimement résolu  d'approuver le procès-verbal de la session tenue le 01Juin 2010,  tel que  rédigé.

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2010- 175  : Festival sans Frontière/ 2010

ATTENDU le grand succès  de l’Édition 2010 du  Festival sans frontière ;

Il est  proposé par Clément Létourneau, appuyé par  René Paquet
et unanimement résolu que le conseil municipal en son nom et  au nom des citoyens  remercie chaleureusement  les bénévoles et les organisateurs du Festival  sans Frontière pour l’énorme succès remporté grâce à l’implication et à la générosité de toutes ces personnes.
ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2010- 176   :
ADOPTION  Règlement  
# 238-2010  

Il est proposé par Ghyslain Faucher , appuyé par  Michaël Poulin    

et unanimement résolu  que le conseil adopte le 
Règlement  # 238-2010  CONCERNANT L’ADOPTION D’UN PROGRAMME DE REVITALISATION À L’ÉGARD D’un secteur  PARTICULIER.

ADOPTÉE.

***  AVIS de MOTION

Je,  Michaël Poulin     , conseiller, donne par la présente  

AVIS de MOTION, qu'il sera  adopté à une prochaine séance du conseil  un règlement concernant les animaux et abrogeant tous règlement relatifs à cet objet  ; ledit règlement sera adopté avec dispense de lecture. 

RUE PRINCIPALE

RÉSOLUTION 2010- 177 : Taxe d’accise sur l’essence et contribution du Québec/ Approuver travaux rg. 5 
ATTENDU  que dans le cadre du  Programme de transfert d’une partie de la taxe d’accise sur l’essence et contribution du Québec ( TECQ ) il a été produit  au MAMROT une reddition de comptes  pour les travaux réalisés depuis le mise en œuvre du programme le 28 Novembre 2005 jusqu’au 31 Décembre 2009  en exécution de 
la résolution 
# 2010- 115 ;

ATTENDU qu’à la suite de la production de cette reddition , le MAMROT informait la Municipalité que des travaux additionnels   jusqu’à concurrence de 12 704 $ pouvaient encore être réalisés

avant le 31 Août 2010 et qu’ils seraient éligibles si le paiement complet était effectué avant cette date pour une reddition de comptes par la Municipalité  validée par  le vérificateur externe de celle-ci  ;
ATTENDU les termes de la résolution 2010- 150 afin d’autoriser des dépenses en immobilisations au rang 5 ; 
Il est en conséquence proposé par Ghyslain Faucher , appuyé par   Clément Létourneau et unanimement résolu que :

- le conseil accepte et avalise la réalisation d’immobilisations  pour des  travaux d’infrastructures à l’extrémité du rang 5 jusqu'à la concurrence  minimalement  d’un montant de 12 704,00 $.
- autoriser la directrice générale à déposer la reddition de compte

au MAMROT totalisant toutes les dépenses énoncées à la résolution 2010-115 et  en exécution des la résolution 2010- 150 ;
- que le vérificateur  de la municipalité  réalise son mandat  suivant les termes de la résolution 2010-29 ;

- le préambule est considéré comme faisant partie intégrante de la présente.

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2010- 178  : Révision de la cote d’assurance

de la protection incendie/ RMS gestion des risques.

ATTENDU la demande d’informations aux termes de la correspondance datée du 24 mars 2010  sous le signature de M. Jean K. Deku  relativement à la révision de la cote d’assurance

de la protection incendie/ RMS gestion des risques dont le but est procéder à un index de classement à des fins d’assurances incendie  pour les municipalités  dont Saint- Théophile ;

ATTENDU que le Directeur de notre Service de protection contre les incendies   recommande de compléter ces informations pour actualiser  le cote d’assurance de  la Municipalité de  
Saint- Théophile ; 

Il est en conséquence proposé par Ghyslain Faucher  , appuyé par   Keven Lefebvre et unanimement résolu  :

· d’autoriser les personnes responsables des services

pertinents ( directeur du Service des incendies, inspecteur municipal et directrice générale )  à compléter au meilleur de leurs connaissances suivant les informations disponibles les questionnaires soumis avec la susdite correspondance de RMS Gestion des risques et à soumettre ceux-ci pour la révision de la cote d’assurances de la protection incendie.
- le préambule est considéré  comme faisant partie intégrante de 

la présente.

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2010- 179 : Hôtel de ville

ATTENDU que nos organismes utilisent  la cuisine de l’hôtel de ville pour la préparation de repas communautaires et que le dernier nettoyage de la hotte remonte à deux ans ;

Il est  proposé par Clément Létourneau , appuyé par  René Paquet   et unanimement résolu  de retenir les services d’un entrepreneur spécialisé afin de faire nettoyer et de faire vérifier la capacité d’aspiration de la hotte du poêle propane à l’hôtel de ville.
ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2010- 180        : PNR2 / ressource en Loisirs  

ATTENDU l’adoption de la résolution 
# 2010-76 aux termes de laquelle  la Municipalité de Saint- Théophile  acceptait la conclusion d’une entente inter- municipale  pour le partage d’une ressource en Loisirs avec les municipalités de Saint- Martin et Saint- René et confiait la responsabilité administrative de celle-ci à la Municipalité de Saint- Martin ;
ATTENDU qu’en exécution de cette entente, la Municipalité de

Saint-Martin embauchait aux termes de sa résolution


# 89-06-2010 Madame Carolyne Plante, technicienne en Loisirs, comme consultante pour ce dossier ;

Il est , en conséquence,  proposé par Ghyslain Faucher, appuyé par   René Paquet et unanimement résolu  d’appuyer la résolution 
# 89-06-2010 de la Municipalité de Saint-Martin  et de mandater la consultante en Loisirs pour organiser les loisirs à Saint- Théophile suivant l’entente ;
ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2010-  181 : PNR2 / Comité tripartite

Cf : résolution # 2010-135.
ATTENDU l’adoption de la résolution 
# 2010-135 aux termes de laquelle  un conseiller et un représentant des citoyens était nommé pour siéger sur le comité tripartite agissant pour la gestion de l’entente pour le partage d’une ressource en Loisirs entre les municipalités de Saint- Martin, Saint- René et Saint- Théophile.

ATTENDU que le représentant- citoyen s’est désisté ;

Il est , en conséquence,  proposé par Michaël Poulin , appuyé par   Keven Lefebvre et unanimement résolu  d’accepter la désistement de M. Poulin comme représentant des citoyens pour siéger au comité tripartite et de nommer :

· Madame Jessie Vigneault, citoyenne  pour agir comme 

personne désignée par ce conseil pour siéger au comité tripartite

afin d’assumer les différentes responsabilités en application de l’entente intermunicipale en Loisirs..

- le préambule est considéré comme faisant partie intégrante de 

la présente.

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2010- 182   : Accueil  nouveau curé.

ATTENDU l’ arrivée d’un nouveau curé pour la Paroisse de 
Saint- Théophile et qu’un comité organisateur souhaite organiser une petite fête à la fin du mois de Août  et que M. Jean Luc Champagne demande à la Municipalité d’offrir le vin d’honneur ;
Il est proposé par  Michaël Poulin , appuyé par Clément Létourneau  et unanimement résolu que le conseil accepte  d’offrir le vin d’honneur 

et de rembourser le coût sur la production de  pièces justificatives.
ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2010- 183  : Luce Open/ Fondation du centre hospitalier Beauce-Etchemin
Il est  proposé par René Paquet, appuyé par  Clément Létourneau                                   

et unanimement résolu de faire don de 150,00     $ à Tournoi de golf Luce Open pour la Fondation du Centre hospitalier de Beauce- Etchemin organisé par Luce Beaudoin pour amasser des fonds  pour l’achat  d’un bronchoscope pour le Centre hospitalier de Beauce- Etchemin.

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2010- 184    : Indicateurs de gestion 2009
ATTENDU les obligations légales crées aux municipalités de 

préparer des indicateurs de gestion   depuis 2003 ;   

ATTENDU que Monsieur le maire fait dépôt à la présente session des indicateurs de gestion 2009 ;

Il est proposé  par Ghyslain Faucher , appuyé  par René Paquet    

et unanimement résolu que le conseil prenne acte du dépôt du rapport des indicateurs de gestion 2009, tel que requis aux  termes de la loi .

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2010- 185 : Entretien / abords de routes
ATTENDU que pour maintenir en bon état les surfaces carrossables des rangs , les abords doivent être bien entretenus et que le conseil souhaite que des travaux aux abords des rangs soient réalisés ;

Il est proposé  par  Ghyslain Faucher, appuyé  par René Paquet   

et unanimement résolu que des travaux de débroussaillage et de fauchage soient réalisés  dans les rangs  et que les services de  M. Mario Lefebvre soient retenus pour l’exécution de ces tâches
suivant les besoins municipaux.
ADOPTÉE.
SERVICE DES INCENDIES

RÉSOLUTION 2010- 186 : Réparation Freightliner

Il est proposé par  Clément Létourneau, appuyé par René Paquet et unanimement résolu d’autoriser la réparation de la pompe du camion 205  Freightliner  après avoir vérifié  s’il y a une garantie applicable à cet équipement.
ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2010-187 : Pompe portative/ service incendies

ATTENDU que  deux pompes sont rendues inutiles pour les besoins du service de la protection des Incendies ;

ATTENDU que M Ghyslain Faucher offre d’acheter une de ces pompes ;

Il est proposé par Michaël Poulin, appuyé par Keven Lefebvre

et unanimement résolu :

1/  de vendre une pompe BS 9 portative à Ghyslain faucher

au prix de 100,00 $

2/ offrir par  Infophile  le deuxième pompe  à vendre.
ADOPTÉE.

M. Ghyslain faucher se retire des délibérations et décision relativement à cet objet.

RÉSOLUTION 2010- 188  : Vision  Femmes/ 2010- 2011

ATTENDU la levée de fonds faite par Vision- Femmes de Beauce,

Il est proposé par René Paquet, appuyé par Keven Lefebvre et unanimement résolu de ne pas renouveler la cotisation annuelle à Vision Femmes de Beauce pour 2010-2011.
ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2010- 189    : OTJ/ activités
ATTENDU les projets soumis  que comptent réaliser les monitrices de l’OTJ 2010 ;

Il est proposé par Ghyslain Faucher, appuyé par  Keven Lefebvre et unanimement résolu  d’autoriser :
· l’accès à l’Hôtel de ville pour une soirée »dodo»
· de défrayer le coût du transport pour une activité extérieure au choix des monitrices.  . 
ADOPTÉE.
RÉSOLUTION 2010- 190   : Comptes

ATTENDU que le conseil prend connaissance du journal des transactions  concernant les comptes à payer du mois; 

Il est proposé ,  appuyé par    et unanimement résolu d'autoriser le paiement des comptes  apparaissant au journal des transactions  de mois de JUIN 2010 et l'émission des chèques no 1000326 à no  1000394   totalisant une dépense de  136 793,54 $

ADOPTÉE.

CERTIFICAT de DISPONIBILITÉ

Je soussignée secrétaire-trésorière de la municipalité de Saint-Théophile certifie sous mon serment d'office que la municipalité dispose des crédits suffisants  pour acquitter le paiement des comptes du mois.

______________________

Paula Lacoursière, d.g/sec.-trés.

RÉSOLUTION 2010- 191 : CLOTURE & Levée

Il est proposé par  Michaël Poulin,   appuyé par Keven lefebvre  

et unanimement résolu de clôturer et de lever la présente session à                 20 :55 heures.
ADOPTÉE.

Je, Roland Boucher, maire  atteste que la signature du présent procès-verbal  équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient  au sens de l’article  142 (2) du Code municipal.

--------------------------------------------

Roland Boucher,Maire

--------------------------------------------

Paula lacoursière, Directrice générale/s.t

